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LA HAUSSE DES EXPORTATIONS MANUFACTURIERES SOULEVE LA QUESTION
D'UNE IDENTITE EN MUTATION POUR L'ECONOMIE MAROCAINE.

Les données économiques du Maroc indiquent une évolution significative de la structure des exportations, reflétant
le déclin des secteurs traditionnels qui ont constitué l'épine dorsale de l'économie pendant des décennies, contrastant
avec la nette progression des industries manufacturières, notamment  l'automobile et l'aéronautique. Cette évolution

a suscité un débat quant à savoir si elle représente une réorientation progressive de l'économie nationale et une
transformation de son identité, passant d'une économie fondée sur le textile et les phosphates à une économie 

reposant sur l'automobile et l'aéronautique.

D
ans ce contexte, le Bureau des changes a indiqué que les exportations du
Maroc ont atteint plus de 120 milliards de dirhams à la fin mars 2026,
enregistrant une croissance de 3,3 %, attribuant cette performance princi-

palement à la hausse de plus de 12 % des exportations
des secteurs automobile et aéronautique, tandis
qu'un recul a été constaté dans les secteurs du phos-
phate, du textile et de l'agriculture. 
Une transformation majeure est confrontée à de
multiples défis.
Rachid El Maataoui, professeur d'économie, estime
que les exportations marocaines ont connu une
transformation qualitative au cours de la dernière
décennie, grâce à l'émergence de secteurs promet-
teurs tels que les industries automobile et aéronauti-
que, résultant des politiques industrielles et com-
merciales lancées depuis le début du millénaire dans
le but de diversifier les exportations et de réduire la
dépendance à l'égard de secteurs traditionnels tels
que les phosphates et le textile. Al-Maatawi a averti
que malgré les aspects positifs de la situation, le
Maroc est confronté à des défis importants, notam-
ment le déficit chronique persistant de sa balance
commerciale et la faible couverture des exportations
par les importations, ce qui nécessite de renforcer la
compétitivité des produits marocains. La source a
également souligné que le commerce extérieur
marocain reste lié à un nombre limité de marchés,
notamment la France et l'Espagne, les exportations
étant concentrées sur l'axe Casablanca-Tanger, ce qui limite l'intégration d'autres
régions dans cette dynamique. Il a également mentionné que parmi les défis

figurent les problèmes de logistique et de transport, qui entravent l'expansion
vers des marchés éloignés comme l'Asie et l'Amérique, en plus des futurs défis
environnementaux liés aux taxes sur le carbone et aux normes de durabilité,

notamment sur le marché européen, ainsi que l'émergence de la concurrence
d'autres pays dans ce domaine. Al-Maatawi a souligné le problème de la dépen-

dance aux intrants importés dans la production, ce qui augmente les coûts à l'ex-
portation et rend l'industrie plus vulnérable aux fluctuations mondiales.
Amélioration industrielle contre déclin inquiétant

De son côté, l'analyste économique Rachid Essari a déclaré que la
hausse enregistrée des exportations, principalement due à l'amé-
lioration des secteurs automobile et aéronautique, est un indica-
teur positif de la performance industrielle nationale. Il a toutefois
souligné que le recul des secteurs considérés comme l'épine dor-
sale de l'économie marocaine, notamment celui des phosphates,
dont les exportations ont chuté de 43 %, soulève des questions
quant aux causes de ce déclin et laisse supposer l'existence de fac-
teurs clairement identifiés. Al-Sari a ajouté que le point positif
réside dans le développement du secteur industriel marocain, qui
connaît une amélioration progressive et des progrès constants.
Cependant, on observe par ailleurs un déclin dans plusieurs sec-
teurs traditionnellement considérés comme des piliers de l'écono-
mie nationale, notamment les industries extractives et certaines
industries manufacturières, ainsi que le secteur textile.Le même
économiste a souligné la nécessité de prêter attention à ce déclin,
qui concerne principalement le secteur des industries extractives,
notamment les phosphates, tout en notant également des baisses
dans le secteur de l'électronique, ainsi que dans le secteur agri-
cole, bien que ce dernier puisse connaître une amélioration au
cours de la période à venir à la lumière de la reprise liée aux
récentes précipitations. Globalement, Al-Sari a affirmé que la
voie empruntée par le Maroc dans le domaine industriel reflète le
résultat d'efforts considérables et de stratégies claires adoptées au
cours des dernières années, ce qui a contribué à renforcer la posi-

tion de l'industrie nationale, malgré la persistance de certains déséquilibres sec-
toriels qui nécessitent un suivi et une évaluation.



" CAFE SIYAS " SARL AU
CONSTITUTION D'UNE SOCIETE 

En date du 06/04/2026, il a été établi les statuts
d'une Société à Responsabilité Limitée à associé
unique ayant les caractéristiques :
1) DENOMINATION : CAFE SIYAS
2) SIEGE SOCIAL : Lotissement Essalam
n° 17 rez-de-chaussée magasins n° 5 &
n°6 Errahma Dar Bouaaza
3) OBJET : L'exploitation de café, salon de
thé et toute activité de restauration légère
4) CAPITALSOCIAL: fixé à 100.000 DH
divisé en 1000 parts de 100 DH chacune entièrement
libérées et attribuées à l'associé unique Said
AKHACHANE.
5) DUREE : 99 Années
6) GERANCE : Said AKHACHANE.
7) DEPOT LEGAL : Il a été effectué au tribunal
de commerce de Casablanca sous le n°RC 727675.

INH GROUP SARLAASSOCIE UNIQUE
RC DE CASABLANCA : 727771 -

ICE : 003917604000088  
AVIS DE CONSTITUTION 

I.Aux termes d'un acte S.S.P en date du 20/04/2026
a été établi les statuts d'une SARL AASSOCIE
UNIQUE dont les caractéristiques sont les
suivantes :
DENOMINATION : INH GROUP
FORME : Société A Responsabilité Limitée

AAssocié Unique
CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 DH
SIEGE SOCIAL : ZONE INDUSTRIELLE,
LOTISSEMENT COMMUNAL I4 LOTISSEMENT
N° 20 TIT MELLIL
OBJET : commission et intermédiation commerciale
Durée : 99 ans
Associé : M. AIT RADI AZIZ (1000 Parts)
Gérance : M. AIT RADI AZIZ gérant unique
II.Le dépôt légal a été effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de Casablanca le
29/04/2026 sous le N° 1022734.

VIDALASSURANCES TANGER
SARL

FORME JURIDIQUE : Société à responsabilité limitée.
OBJET : La Société a pour objet l'exercice de
la profession de courtier d'assurances dans
les branches autorisées et aux activités qui sont
réputées liées à la profession d'intermédiaires
d'assurances par la réglementation régissant cette
profession et toutes opérations se rattachant
directement aux activités sus énoncés.
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au registre du commerce.
SIEGE SOCIAL : : 146, avenue Mohamed 5-
bureau 32 - 6ème étage-Tanger.
Le capital social s'élève à 100.000,00 (CENT MILLE)
de dirhams. Il est divisé en 1.000 (MILLE)
parts sociales de 100 (CENT) DH chacune,
souscrites en totalité, intégralement libérées,

et réparties comme suit :
Société SEFIN HOLDING SARLAU                             1 Part 
La Ste VIDALASSURANCES CASABLANCA 999 Parts
Les parts sociales ont été libérées de 100% à la souscription.
GERANCE : Les associés désignent dès à présent en qualité
de gérantes de la société pour une durée illimitée:
-Madame SAMIRACHEBIHI HASSANI - de nationalité
marocaine née le 24 Novembre 1956 à Rabat,
titulaire de la CIN A18729, demeurant à RES
MACHAALLAH IMM TICHKAAPPT 1731
RUE JAAFAR ESSADIK AGDAL RABAT,
-Madame HASSNAAIT ALLAH de nationalité
marocaine née le 21/04/1972 à Casablanca,
titulaire de la CIN BH151129, demeurant à
LOT NASSIM ISLANE NR 664 CASABLANCA,
EXERCICE SOCIAL : L'exercice social s'étend
du premier janvier au trente et un décembre.
IMMATRICULATION : au registre du
commerce de Tanger.
II - le dépôt légal a été effectué au Tribunal
de commerce de Tanger sous le numéro 174925.

TED SESSANTA INTERNATIONAL

FORME JURIDIQUE : Société à responsabilité
limitée d'associé Unique.
OBJET : La société a pour objet tant au
Maroc qu'à l'étranger :
Le conseil, l'assistance technique, l'étude,
la conception et le développement de projets dans
le domaine de la construction et de l'aménagement ;
Travaux d'installation, d'aménagement, de rénovation,

de finition et d'équipement de tous locaux à
usage résidentiel, commercial, touristique et industriel ;
Le négoce, l'importation, l'exportation, distribution
et commercialisation de tous matériaux,
équipements, engins techniques et tous produits
liés au secteur du bâtiment et des travaux publics ;
La représentation commerciale, l'intermédiation
et le développement de partenariats avec
toutes sociétés ou marques, nationales ou internationales ;
Organisation des événements techniques et
commerciales, formations professionnelles, Et
plus généralement, toutes opérations commercia-
les, industrielles, financières, mobilières ou
immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en
favoriser le développement.
DUREE : 99 années à compter de son immatriculation
au registre du commerce.
SIEGE SOCIAL : : J1 Office Center,
N°409, étage 4, Bd My Smail, Casablanca
CAPITAL: Le capital social est fixé à la somme
de Dix Mille dirhams (10.000 Dhs). Il est
divisé en Cent (100) parts de cent dirhams
(100 Dhs) chacune, numérotées de 1 à 100,
attribuées à Monsieur JAMAL CHOUCRI .
Les parts sociales ont été libérées de 100%
à la souscription.
GERANCE : Est nommé gérant de la société
pour une durée illimitée :
-Monsieur JAMAL CHOUCRI, de nationalité
marocaine, né le 10/09/1966 à Bzou Azilal,
domicilié à l'adresse VIAPIAVE 91 RIVA
DEL PO FERRARA ITALIE, titulaire de

la CIN numéro I166057
EXERCICE SOCIAL: L'exercice social
s'étend du premier janvier au trente et un décembre.
IMMATRICULATION : au registre du commerce
de Casablanca.
II - le dépôt légal a été effectué au Tribunal
de commerce de Casablanca sous le numéro 727119.

JURIGEST
SOCIETE " BO'GAZ " 

SARLAU
RC : 375499

Aux termes du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Extraordinaire de l'associé unique en
date du  07/04/2026 de la société dite ''BO'GAZ "
au capital de 100.000,00 DHS et dont le siège est
355, Bd Ziraoui  Casablanca a été décidé ce qui suit :
-Agrément d'un nouvel associé : M. MOHAMED
AMINE AMMOR
-Cession de parts sociales : M. JAWAD
ZAHIDI cède la moitié de ses parts soit
500 parts sociales  d'une valeur nominale
de 100,00 Dhs à M. MOHAMED AMINE AMMOR. 
-Modification corrélative de l'article 7 des statuts ;
-M. JAWAD ZAHIDI : 50.000,00 Dhs soit
500 parts sociales 
-M. MOHAMED AMINE AMMOR :
50.000,00 Dhs soit 500 parts sociales
-Nomination d'un nouveau cogérant :
L'Assemblée Générale décide de nommer
en qualité de cogérant conformément à la loi et

aux statuts M. MOHAMED AMINE AMMOR
pour une durée illimitée.
Les cogérants de la société sont M. JAWAD
ZAHIDI et M. MOHAMED AMINE AMMOR.
La société sera valablement engagée par la
signature conjointe des associés cogérants. 
-Changement de la forme juridique de la société
de SARLAU à SARL ;
-Mise à jour des statuts ;
-Pouvoirs en vue de formalités.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal
de Casablanca en date du 30/04/2026 sous le N°1023104.

" LA CASA DELLA FELICITA "
SARLAU

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
AU CAPITAL DE 100.000,00 DH

SIÈGE SOCIAL : 180 IMM ROMAN-
DIE AANGLE DB BIRANZARANE
ET RUE DE LYBIE, CASABLANCA

MAROC

Aux termes du procès-verbal de l'assemblée
générale extraordinaire du "05/03/2026 " il
a été décidé :  
Changement de la dénomination de
"MONPEAGRO " SARLAU à " La casa
della felicità " SARLAU
Le dépôt légal a été effectué au greffe du
tribunal de commerce de Casablanca le "
23/04/2026 " sous le Numéro " 1021829 ".
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NOUVELLE LOI REGLEMENTANT LE COMMERCE ELECTRONIQUE

Le ministre de l'Industrie et du Commerce, Riad Mezouar, a déclaré lundi que " la création
d'une entreprise (au Maroc) par voie électronique est désormais possible en moins de trois
jours ", ajoutant que " cela contribue en soi à améliorer les indicateurs de classement de

notre pays " à cet égard.

Lors de la séance générale de questions orales à la Chambre des
représentants, M. Mazour a ajouté, évoquant les résultats du pro-
gramme national visant à améliorer l'accueil des usagers maro-

cains dans les administrations publiques du secteur industriel et com-
mercial : " Nous disposons d'un réseau de protection des consomma-
teurs comprenant 32 antennes pour soutenir le mouvement des
consommateurs, communiquer avec eux et les
accompagner dans leurs démarches. " Il a éga-
lement mentionné " la plateforme électroni-
que qui reçoit les plaintes des consommateurs,
lesquelles sont traitées par les services du
ministère ou d'autres ministères dans un délai
n'excédant pas une semaine. Concernant les
services postaux, le même responsable gou-
vernemental a déclaré que le pays dispose
désormais d'un " vaste réseau " de services
postaux, soulignant que le ministère contredit
le discours sur " la non-rentabilité de certaines
agences " en insistant sur le fait qu'il s'agit d'un
" service public " dont l'objectif est de " rap-
procher les services du citoyen ".La députée
Salwa Damanati, membre de l'Union socia-
liste des forces populaires (USFP), a paru
sceptique face à cette réponse, remettant en
question la faisabilité de créer une entreprise
en trois jours. S'adressant au ministre, elle a déclaré : " Ces trois jours
dont vous parlez n'existent pas. Peut-être existent-ils ailleurs qu'au
Maroc ! Vous avez d'abord parlé de trois jours, puis vous avez changé
d'avis et évoqué sept. C'est peut-être réservé à certains investisseurs
VIP ! " Elle a souligné que " l'obtention d'un certificat négatif prend à
elle seule entre 24 et 48 heures, et ce, dès la première étape ", et que "
tous les entrepreneurs, et même la Fédération générale des entrepre-
neurs, confirment que le principal obstacle est ce retard dans l'achève-

ment des projets ".
" Intégrer les sans-abri "
Concernant les moyens d'intégrer les vendeurs ambulants, Mazour a
souligné que " le ministère travaille à soutenir les espaces créés par des
groupes (…) où plus de 100 espaces ont été soutenus dans cette pro-
vince ", et également " en ce qui concerne l'alternative, c'est-à-dire le

commerce électronique, le ministère a soutenu plus de 300 platefor-
mes ". Le ministre a attribué le succès de l'expérimentation des mar-
chés modèles dans certaines communautés aux conditions mises en
place par les conseils municipaux de ces communautés, " ainsi qu'aux
mesures prises par les autorités pour lutter contre le phénomène des
vendeurs ambulants sur les trottoirs, tout en veillant à ce que ces espa-
ces soient propres et équipés ", tandis que " ceux qui n'ont pas pris ces
mesures n'ont pas réussi ".

" Confiance " et " électronique "
Concernant la qualification du commerce électronique, le représentant
du gouvernement a souligné " trois axes à cet égard, dont le premier
est la protection des consommateurs, assurée par la réglementation des
plateformes. À ce sujet, un nouveau projet de loi est en discussion et
doit être soumis au Conseil de la concurrence avant d'être présenté à

cette éminente instance. "Le deuxième axe, ajoute
Mazour, concerne " le paiement électronique et sa
facilitation ; la loi devrait transformer la concur-
rence, réduisant ainsi le coût de ce service, parallè-
lement à plusieurs mesures visant à encourager les
Marocains à l'adopter ". Le troisième axe est " lié
à la protection des citoyens (…) par la réglemen-
tation du secteur de la livraison, afin qu'elle ait un
impact juridique et réglementaire sur ceux qui
interagissent avec les citoyens (livreurs) ". Mazour
a souligné que " la confiance dans le commerce
électronique au Maroc est en hausse, et cela se tra-
duit par le fait qu'il y a deux ans, 80 % des trans-
actions étaient payées à la livraison, mais qu'au-
jourd'hui ce pourcentage a diminué à 65 %, ce qui
signifie que le niveau de confiance augmente. " Le
ministre n'a toutefois pas nié que le problème de la
" publicité mensongère " persiste, soulignant qu'il
existe des obligations légales en la matière.

Immobilier industriel
Concernant la mobilisation de l'immobilier industriel, le ministre a
déclaré : " Depuis le début de l'industrialisation au Maroc jusqu'en
2021, seuls 10 000 hectares ont été aménagés, alors qu'aujourd'hui
nous atteignons 15 000 hectares de zones industrielles au total. Cela
signifie que depuis le début du mandat, nous avons ajouté 5 000 hec-
tares, sur un total de 7 500 hectares prévus, dont 2 500 sont en
construction. "
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AL-SAADI : LA RESTRUCTURATION DE 
L'INDUSTRIE TRADITIONNELLE PROGRESSE.

Lahcen Saadi, secrétaire d'État chargé de l'industrie 
traditionnelle, de l'économie sociale et solidaire, a annoncé

que " des progrès significatifs ont été réalisés dans la 
structuration du secteur de l'industrie traditionnelle, grâce à
un soutien important apporté aux chambres professionnelles
et à la création de 150 organismes de gestion des métiers ".

Al-Saadi a déclaré lundi, lors de la séance de ques-
tions orales à la Chambre
des représentants, que "

divers programmes de marketing
ont été lancés, des cartes profes-
sionnelles ont été délivrées et une
formation progressive a été mise
en place afin d'assurer la pérennité
des métiers et leur protection juri-
dique grâce à l'enregistrement
auprès de l'Office marocain de la
propriété industrielle et commer-
ciale ".En revanche, le député
Omar Aanan, du groupe d'opposi-
tion Union socialiste, a souligné
l'existence de profonds déséquili-
bres qui pèsent sur l'artisan tradi-
tionnel, notamment " des revenus précaires ", " des inté-
rêts partisans qui se chevauchent ", " un manque de cou-
verture santé efficace " et " des difficultés d'accès au
financement bancaire ". Concernant l'économie sociale et
solidaire, le secrétaire d'État a expliqué que ce secteur
constitue un levier d'émancipation, notamment pour les
femmes et les jeunes. Aujourd'hui, le nombre de coopé-
ratives atteint " 65 000 coopératives ", regroupant envi-
ron " 800 000 membres ", ce qui contribue directement
au produit intérieur brut, grâce à l'Initiative nationale
pour le développement humain et au Plan Maroc vert,
qui ont renforcé les coopératives agricoles. Pour remé-
dier au problème de l'absence d'un cadre juridique unifié,
le même responsable gouvernemental a annoncé la pré-
paration d'un projet de loi-cadre pour l'économie sociale
et solidaire, qui vise à assurer la convergence des pro-
grammes et la coordination des efforts des différents sec-
teurs.Le projet comprend la création d'un comité national
de coordination, la transformation du Bureau de dévelop-
pement de la coopération en une agence nationale, ainsi
que la mise en place d'un observatoire national pour
mesurer l'impact et élaborer des politiques publiques sur

la base de données précises. Al-Saadi a également passé

en revue les résultats des programmes d'autonomisation
financière, soulignant que 120 millions de dirhams
avaient été mobilisés pour soutenir les coopératives et les
associations, et que des programmes de qualité tels que "
Nash'at " et " Tahfiz " avaient été lancés pour soutenir
l'entrepreneuriat féminin.Les interventions parlementai-
res, notamment celle de la députée Najwa Koukous du
Parti Authenticité et Modernité, ont salué cette vision
d'avenir, tout en soulignant la nécessité d'accélérer la
mise en place de l'Agence nationale afin d'assurer l'inté-
gration effective des groupes vulnérables dans le cycle
économique des zones rurales et urbaines. Al-Saadi a
souligné l'importance du programme " Trésors artisanaux
" en tant que mécanisme de protection des savoir-faire
menacés de disparition et de transmission des compéten-
ces d'une génération à l'autre, en mentionnant le travail de
fourniture de matières premières aux artisans tradition-
nels et le développement de programmes de suivi pour
garantir la qualité des produits, tout en insistant sur le fait
que la carte professionnelle conférera à l'artisan des pri-
vilèges et des avantages concrets dans ses relations offi-
cielles et professionnelles..
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CHANGECHANGE

LE MAROC ENREGISTRE UNE AUGMENTATION DE
SON DEFICIT COMMERCIAL.

Le Bureau des changes a indiqué que le déficit commercial a
atteint 87,37 milliards de dirhams au cours des trois premiers
mois de 2026, enregistrant une augmentation de 23,9 % par

rapport à la même période de l'année précédente.

Dans son dernier bulle-
tin sur les indicateurs
mensuels du com-

merce extérieur, l'office a
expliqué que ce déficit est dû
à l'augmentation des importa-
tions de biens (en hausse de
11,1 % à 208,2 milliards de
dirhams) et à l'augmentation
des exportations (en hausse
de 3,3 % à 120,7 milliards de
dirhams), notant que le taux
de couverture a diminué de
4,4 points pour atteindre 58
%.L'évolution des importations reflète une
augmentation des matières premières (en
hausse de 42,2 % à 13,05 milliards de dir-
hams), des produits finis (en hausse de 24,7
% à 51,72 milliards de dirhams), des biens
de consommation finis (en hausse de 14,6
% à 51,64 milliards de dirhams) et des pro-
duits semi-finis (en hausse de 2,1 % à
40,02 milliards de dirhams), tandis qu'une
baisse a été enregistrée pour les produits
alimentaires (en baisse de 6 % à 22,52 mil-
liards de dirhams). Quant aux exportations,
l'augmentation est principalement due à
l'amélioration des ventes dans le secteur "
Aviation " (en hausse de 12,6 % à 8 mil-
liards de dirhams) et dans le secteur "

Automobile " (en hausse de 12,1 % à 42
milliards de dirhams). À l'inverse, les
exportations dans les secteurs " textiles et
cuir ", " phosphates et dérivés ", " électro-
nique et électricité " et " agriculture et
industrie alimentaire " ont enregistré une
baisse de respectivement 14,1 %, 7,4 %,
4,7 % et 2,3 %. Dans le même temps, le
Bureau des changes a enregistré une aug-
mentation de 16,1 % de l'excédent de la
balance des services, atteignant plus de
38,7 milliards de dirhams, grâce à l'aug-
mentation des importations (en hausse de
10,4 % à 37,56 milliards de dirhams) et des
exportations (en hausse de 13,2 % à 76,26
milliards de dirhams).
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APIC PLAST
S.A.R.L-A.U

CONSTITUTION  DE  SOCIETE
RC : 727801

I- AUX TERMES D'UN ACTE SSP EN DATE
DU 13/04/2026 À CASABLANCA, IL A
ÉTÉ ÉTABLI LES STATUTS D'UNE SOCIÉTÉ A
RESPONSABILITÉ LIMITÉE DONT
LES CARACTÉRISTIQUES SONT LES SUIVANTES :
OBJET : LASOCIÉTÉ APOUR OBJET :
-LE NÉGOCE DE TOUS PRODUITS
LIÉS AU SECTEUR DU PLASTIQUE.
-LAFABRICATION, LATRANSFORMATION ET
LE TRAITEMENT DE TOUTES MATIÈRES
PLASTIQUES.
-LA PRODUCTION D'ARTICLES EN PLASTIQUE
À USAGE INDUSTRIEL, COMMERCIAL, AGRICOLE
OU DOMESTIQUE, NOTAMMENT LES EMBALLAGES,
SACHETS, FILMS, BOUTEILLES ET TOUS
PRODUITS DÉRIVÉS.
-L'IMPORTATION, L'EXPORTATION, L'ACHAT,
LAVENTE, LADISTRIBUTION ET LA
COMMERCIALISATION DE MATIÈRES
PLASTIQUES ET DE TOUS PRODUITS
S'Y RATTACHANT.
-LA RÉCUPÉRATION, LE RECYCLAGE ET
LA VALORISATION DES DÉCHETS PLASTIQUES.
"DENOMINATION: " APIC PLAST S.A.R.L-A.U "
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA, 78 BD
LA RESISTANCE RES EL MARZOUKI 5ÉME
ETG APPT N°68.
CAPITAL: 100.000,00 DHS.
A SAVOIR :
-MR. AMAHRRACH MOHAMED                100.000,00 DHS
TOTAL 100.000,00 DHS
GERANCE UNIQUE : MR. AMAHRRACH MOHAMED.  
SIGNATURE SOCIALE : SIGNATURE  UNIQUE
DE MR. AMAHRRACH MOHAMED.
ANNEE SOCIALE : 1ER JANVIER  AU 31 DÉCEMBRE.
BENEFICE : (5%) ALARESERVE LEGALE,
LE SOLDE EST ATTRIBUE AUX PARTS.
II- LE DEPÔT LEGAL A ETE EFFECTUE

AUPRES DU GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE DE CASABLANCA,
LE 30/04/2026 SOUS LE NUMÉRO 01022748.
POUR EXTRAIT
ET MENTION
LA GERANCE

IPS AFRICA CONSULTING GROUP
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

À ASSOCIÉ UNIQUE
AU CAPITAL DE 100.000,00 DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL : 201, RUE MUSTAPHA
EL MÂANI, 1ER  ETAGE, BUREAU
N°06, QUARTIER MERS SULTAN,

CASABLANCA.
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte sous seing privé le 21 Avril 2026, il est
établi les statuts d'une Société à Responsabilité Limitée à
associé Unique, ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : " IPS AFRICA CONSULTING
GROUP" Société à Responsabilité Limitée à associé unique.
Objet principal : La société a pour objet d'effectuer
directement ou indirectement tant au Maroc qu'à l'étranger   :
1.Conseil en gestion ;
2.Conseils en propriété industrielle, commerciale
et intellectuelle ;
3.Mandataire en propriété industrielle,
commerciale et intellectuelle ;
4.Conseil juridique lié au domaine de la
propriété intellectuelle, industrielle et commerciale ;
5.Assistance aux procès (actions en justice)
liés au domaine de la propriété industrielle,
commerciale et intellectuelle ;
6.Consulting, conseil et services aux entreprises.
APPORTS - CAPITAL - PARTS SOCIALES :
Le capital social est fixé à la somme de
Cent mille (100.000,00) Dhs qui a été versée
dans la caisse de la société et divisé en mille

(1000) parts de cent (100) Dhs chacune, libérées
totalement du capital et attribuées à l'associé
unique comme suit : 
Monsieur Driss ED DIANI                1000 Parts
L'associé unique fait l'apport en numéraire suivant :
Monsieur Driss ED DIANI                 100.000,00 Dirhams
Siège Social : 201, Rue Mustapha El Mâani,
1er Etage, Bureau n°06, Quartier Mers Sultan, Casablanca.
Gérance : la société sera gérée par Monsieur
Driss ED DIANI.
Durée : L'exercice social commence LE
PREMIER JANVIER ET SE TERMINE
LE 31 DECEMBRE de chaque année.
Le Dépôt légal est effectué au tribunal de
commerce de Casablanca le 29 Avril 2026
sous le numéro du Registre de commerce 727737.

" ESPACE RAYHANA THREE"
SARLAU

Aux termes d'un PV de l'AGE en date du 27/03/2026
la société ALUMINIUM TOMA SARL
AU au capital de 100.000,00 dhs, Sise à :
LOT OLIGINIE 1 N°12 SIDI RAHAL
CHATAI BERRECHID. Il a été décidé ce qui suit : 
1.Donation des parts sociales entre Monsieur
HAFA HAMZA, par la présente les 1000 parts
sociales qui lui appartient dans la société
ESPACE RAYHANATHREE SARLAU
à Madame AEBOUDOULLAH BAHIJA
qui accepte les 1000 parts sociales
2.Nomination d'une nouvelle gérante associée
unique Mme AEBOUDOULLAH BAHIJA et
démission de l'ancien gérant Mr HAFA HAMZA
-Le dépôt légal a été effectué au tribunal de
1ère instance de Berrechid le 28/04/2026
sous le numéro 525 et inscrit au RC N°19099

SIGMA TTC SARL
RC: 542441

AVIS DE MODIFICATION

Au terme d'un acte sous seing privé enregistré à
Casablanca le, 15/04/2026 Elle a été établi
les modifications des statuts de la société
"SIGMA TTC" Comme suit :
3) Eléments ajoutés ou supprimés :
1. Constatation du décès du cogérant Mr. YOUNES
EL KHLIFI. Détenteur de 500 parts sociales ;
2. Attribution de ses parts sociales entre ses héritiers
et ses ayants droits ;
3. Constatation de la répartition actuelle du capital ;
4. Désignation de Mr. ABDELKARIM EL KHLIFI
comme gérant unique.
5. Pouvoirs et signature de gérant unique
Mr. ABDELKARIM EL KHLIFI.
6. Questions diverses ;
Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal de
commerce de Casablanca le 04/05/2026 sous le
n°1023315.

MEM PRO MAROC
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE 100.000,00 DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : 81, BD
MOUKAWAMA, ETAGE 6, N°11,

CASABLANCA.
MODIFICATIONS STATUTAIRES

Suivant PV de l’AGE du 02 Avril 2026 de la Sté
«MEM PRO MAROC» Société à responsabilité
limitée à associé unique sis à 81, Bd Moukawama,
Étage 6, n°11, Casablanca.
Il a été décidé ce qui suit:
- La ratification de la cession de 500 parts sociales
appartenant à Mme Meriem AMIRAT au
profit de Monsieur Jalil ADLIMI.
- Transformation de la société en responsabilité
limitée à associe unique ;
- Démission de Mme Meriem AMIRAT de
son poste de co-gérant ;

- Confirmation de Monsieur Jalil ADLIMI
en tant que gérant unique ;
-Modification de la signature sociale et bancaire;
- Statuts mis à jour.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du Tribunal
de Commerce de Casablanca, Le 04 Mai
2026 sous n° 1023291.

ECOMSEL GROUP SARLA.U
SOCIETE A RESPONSABILITE

LIMITEE D'ASSOCIE UNIQUE AU
CAPITAL DE 50 000 DH

SIEGE SOCIAL : 10, RUE LIBERTE
3EME ETAGE, APPARTEMENT N 5

- CASABLANCA

Aux termes d'un acte sous seing privé, enregistré à
Casablanca le 30 mars 2026, il a été établi les statuts
d'une société à responsabilité limitée d'associé unique :
"Mr. Franck Kevin GASPARD, né le 15.09.1990
en France, de nationalité Française, demeurant à
Casablanca, Golf City TR 47 Villa n° 118 Bouskoura,
titulaire de la carte d'immatriculation n° 3022112U ;
Les caractéristiques de cette société sont les suivantes :
DENOMINATION : ECOMSEL GROUP S.A.R.L
D'ASSOCIE UNIQUE.
OBJET : La Société a pour objet, tant au
Maroc ou à l'étranger :
L'achat, la vente, la commercialisation et la distribution
de tous produits et marchandises, notamment via
des plateformes de commerce électronique
(e-commerce), y compris selon le modèle
du drop shipping, ainsi que toutes activités
connexes ou complémentaires liées au commerce
en ligne, au marketing digital, à la gestion
de sites internet marchands et à la relation clients.
SIEGE SOCIAL: Casablanca : 10, rue Liberté,
3ème étage, appart. N° 5.
DUREE : La durée de la société est fixée à quatre-
vingt-dix-neuf (99) années à compter du jour de 
son immatriculation au registre du commerce,
sauf les cas de prorogation ou Dissolution anticipée.
CAPITAL SOCIAL : Le capital social s'élève à
50 000 DH, Il est divisé en 500 parts sociales de 100 DH 
chacune, réparties comme suit : Mr. Franck Kevin
GASPARD à 500 parts.
GERANCE : La Gérance a été confié à Mr. Franck
Kevin GASPARD, pour une durée illimitée.  
ANNEE SOCIALE : l'année commence

le 1er Janvier et se termine le 31 Décembre.
Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal de
commerce de Casablanca le 24 avril 2026, sous
le n° 1022076, et immatriculée au registre
de commerce de Casablanca sous le n° 726909

FISIOVERDE SARL A.U
SOCIETE A RESPONSABILITE
LIMITEE D'ASSOCIE UNIQUE

AU CAPITAL DE 50 000 DH
SIEGE SOCIAL : 3, RUE NEUF

BRISACH, 1ER ETAGE, APPART.
N° 3, MERS SULTAN - CASABLANCA

Aux termes d'un acte sous seing privé, enregistré
à Casablanca le 17 mars 2026, il a été établi les statuts
d'une société à responsabilité limitée d'associé unique :
"Mme Salma EL HIBA, née le 17.11.1991 à
Youssoufia, de nationalité Marocaine, demeurant à
Casablanca, Bouskoura Golf City Villa 118,
La ville verte, titulaire de C.I.N n° BE839174 ;
Les caractéristiques de cette société sont les suivantes :
DENOMINATION : FISIOVERDE S.A.R.L
D'ASSOCIE UNIQUE.
OBJET : La Société a pour objet, tant au
Maroc ou à l'étranger :
"Exploitation d'un cabinet de Kinésithérapie
Et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, techniques, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement aux objets précités ou susceptibles
de favoriser ou de faciliter le développement
et la réalisation de l'activité sociale.
SIEGE SOCIAL: Casablanca : 3, RUE NEUF BRISACH,
1ER ETAGE, APPART. N° 3, MERS SULTAN.

DUREE : La durée de la société est fixée à quatre-
vingt-dix-neuf (99) années à compter du jour de
son immatriculation au registre du commerce,
sauf les cas de prorogation ou Dissolution anticipée.
CAPITALSOCIAL : Le capital social s'élève à
50 000 DH, Il est divisé en 500 parts sociales
de 100 DH chacune, réparties comme suit :
Mme Salma EL HIBA à 500 parts.
GERANCE: La Gérance a été confié à
Mme Salma EL HIBA, pour une durée illimitée.  
ANNEE SOCIALE : l'année commence
le 1er Janvier et se termine le 31 Décembre.
Le dépôt légal a été effectué auprès du tribunal de
commerce de Casablanca le 04 mai 2026,
sous le n° 1023284, et immatriculée au registre de
commerce de Casablanca sous le n° 728157.

MOGADOR B.T.M SARL AU
RC CASABLANCA: 726577

CONSTITUTION 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du
02/03/2026, à Casablanca, il a été constitué une SARLAU : 
Dénomination : MOGADOR B.T.M SARLAU
Objet : Travaux de confection et de textile
&  Import - Export.
Associé : MrABDELLAH EL HORCHAMI: 1000 Parts.
Siège social : 96, Bd D'ANFA ETAGE N°01
APPARTEMENT N°11 RESIDENCE LE
PRINTEMPS D'ANFA CASABLANCA.
Capital social : 100.000,00  Dirhams.
Durée : Quatre-vingt dix-neuf (99) années à dater  du
jour de son immatriculation au R.C. 
Année sociale  : du 1er janvier au 31 décembre;
Gérance : Mr ABDELLAH EL HORCHAMI.
Le dépôt légal a été effectué auprès de tribunal de
commerce de Casablanca sous le numéro
1021714 le 22/04/2026.
POUR EXTRAIT
ET MENTION

« LES CEREALES DE BOUS-
KOURA SARLAU »

Aux terme du Procès-Verbal des décisions de
l’Associé Unique, en date à Casablanca du
13 Avril 2026, de la société «LES CEREALES
DE BOUSKOURA » SARLAU, dont le siège
social est fixé à : 36A, BD ANFA, RESIDENCE
ANAFE-A, ETAGE°5, APPARTEMENT°55,
CASABLANCA, il a été décidé ce qui suit:
I- Modification de l’objet social :
L’Associé Unique décide : d’ajouter à l’objet
social l’activité d’Implantation des oliviers, Cultivation
de tout produit agricole et Élevage de bétail.
Et de supprimer de l’objet social l’activité de
Station de services : Tenant une Station de
Service pour Voitures Automobiles.
II- Mise à jour corrélative des statuts :
III - dépôt légal : Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de commerce de Casablanca
le 29 Avril 2026 sous le numéro 1022857.
POUR EXTRAIT
ET MENTION

DATA BASE FACTORY MAROC SA
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

AU CAPITAL DE 300.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL : BOULEVARD DES
AL MOUHADES IMM CRISTAL-2/ N° 1

2EME ETAGE- MARINA
CASABLANCA

RC N°341.123- CASABLANCA-
IDENTIFIANT FISCAL : 18727099

Aux termes d’un acte sous seing privé en date
du 6 Avril 2026, l’Assemblée Générale
Ordinaire décide ce qui suit :
- Révocation de Monsieur Didier Marion Claude
Manzari de son mandat d’administrateur
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de commerce
de Casablanca en date du 04/05/2026 sous
le numéro 1023152.

BUSINESS CASABLANCA 2S
SOCIETE ANONYME A CONSEIL

D’ADMINISTRATION 
AU CAPITAL DE 2.000.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 156 ANGLE BD YACOUB

EL MANSOUR ET RUE ABOU
SOUFIANE ATTOURI–

CASABLANCA- R.C : 160 773
CASABLANCA- IF : 1105409

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du
6 Avril 2026, l’Assemblée Générale Ordinaire
décide ce qui suit : 
- Révocation de Monsieur Didier Marion Claude
Manzari de son mandat d’administrateur
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de
commerce de Casablanca en date du
05/05/2026sous le numéro 1023358.

DATA BASE FACTORY MAROC
CALL CENTER SA

SOCIETE ANONYME A CONSEIL
D’ADMINISTRATION 

AU CAPITAL DE 4.000.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA MARINA
BD SIDI MOHAMMED BEN ABDELLAH
IMMEUBLE A5-B DIT CRYSTAL 2 ETAGE 11

RC N°136.109- CASABLANCA-
IDENTIFIANT FISCAL : 1088369

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du
6 Avril 2026, l’Assemblée Générale
Ordinaire décide ce qui suit : 
- Révocation de Monsieur Didier Marion Claude
Manzari de son mandat d’administrateur
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de
commerce de Casablanca en date du
05/05/2026sous le numéro 1023359.

BUSINESS SUPPORT SERVICES
MAROC

SOCIETE ANONYME A CONSEIL
D’ADMINISTRATION 

AU CAPITAL DE 1 800 000 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : TOUR ATLAS

PLACE ZELLAQA –
CASABLANCA- MAROC

R.C : 131 571 CASABLANCA
IF : 1101327

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du
6 Avril 2026, l’Assemblée Générale
Ordinaire décide ce qui suit :
- Révocation de Monsieur Didier Marion Claude
Manzari de son mandat d’administrateur
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de
commerce de Casablanca en date du
04/05/2026 sous le numéro 1023153.

«STE DIAA EL HOUDA» SARLAU 
AU CAPITAL DE 100.000 DHS

SIEGE SOCIAL : N°40 LOT EL
OUAHDA RUE SAID HAJJI LES

ORANGERS - KHOURIBGA

Aux termes du procès-verbal de l’AGE réunie
le 20/04/2026, il a été décidé la Dissolution anticipée
de la société dite DIAAELHOUDASARLAU
du capital 100 000.00 dirhams.
En conséquence Mme SOUMIA EL BACHIRI,
titulaire de la CIN N°Q289294 demeurant
à KHOURIBGA – 40 RUE SAID HAJJI
HAY LAYMOUNE, est désignée pour
occuper la fonction de liquidatrice.
Le dépôt légal est effectué au Tribunal de
1ère Instance de Khouribga en date du
05/05/2026 sous le n°1910.
POUR EXTRAIT
ET MENTION

ETERNELLE ENERGIE
SOCIETE A RESPONSABILITE
LIMITEE AASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE 30.000,00 DHS

SIÈGE SOCIAL : 49 RUE AHMED
BARAKAT RDC N°3, MAARIF,

CASABLANCA
RC: 578015 - IF: 53715713 - TP:

35705339 - ICE: 003265826000063

Suivant le procès-verbal des décisions extraordinaires
de l’associé unique du 16/03/2026, il a été
décidé ce qui suit :
1.La constatation de la cession de cent quarante-sept
(147) parts sociales de la Société « ELECNOR
SERVICIOS YPROYECTOS, S.A.U.» détenues
dans le capital de la société «ETERNELLE
ENERGIE SARL.AU», au profit de la Société
«ATALAYA GENERACIÓN EÓLICA, S.L. » ;
2.La constatation du changement de la forme
juridique de SARL à SARL.AU ;
3.La démission de M. Virgilio Navarro
Sánchez-Sicilia de son mandat de gérant de la Société
4. La nomination de M. Miguel Angel Franc
Forcen et de M. Pedro Machin Iturria en qualité
de nouveaux co-gérants de la Société ;
5. La modification corrélative et refonte des statuts ;
6. Pouvoirs pour l’accomplissement des
formalités légales.
Le dépôt a été effectué au greffe du tribunal de
Casablanca 05/05/2026, sous le n°1023451.

CONSTITUTION D'UNE SARL
MOCKA RENTO

-Aux terme d'un acte sous seigné privé en date du
24/02/2026 à casa il a été etablit les statuts d'une
SARL MOCKA RENTO 
-OBJET : LOCATION DE VOITURE
SANS CHAUFFEUR 
-SIEGE SOCIAL : fixé au : AL BOUSTANE 2
IMM I4 N°2 BRNOUSSI CASA
-APPORT : il a été fait apport de la société
des sommes en numéraire à savoir :        
-M ABDLALI BOUSOUS                       250.000,00 dhs
-Mme MERYEM KAROUANI                250.000,00 dhs 
-Total                                                         500.000,00  dhs
-GERANCE : M ABDLALI BOUSOUS EST
désigné gerant de la société pour une durée illimitée 
Le dépot légal a été éfféctué au tribunal de commerce
de casablanca le 14/04/2026 sous n°102486
POUR EXTRAIT
ET MENTION.

CONSTITUTION D'UNE SARLAU
RE DI CA TRUCKS 

-Aux terme d'un acte sous seigné privé en date du
06/03/2026 à casa il a été etablit les statuts
d'une SARLAU RE DI CA TRUCKS
-OBJET : TECHNICIEN MECANIQUE
CAMION ET POIDS LOURDS 
-SIEGE SOCIAL : fixé au : HAY EL AZHAR
IMM I4 N°45 1ERE ETAGE BERNOUSSI CASA
-APPORT : il a été fait apport de la société des
sommes en numéraire à savoir :        
M ECHAFAAABDERRAHIM   100 000,00  DHS
-Total                                                 100.000,00  DHS
-GERANCE : M ECHAFAAABDERRAHIM   EST
désigné gerant de la société pour une durée illimitée 
Le dépot légal a été éfféctué au tribunal de commerce
de casablanca le 30/04/2026 sous n°1023069
POUR EXTRAIT
ET MENTION
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CONSTITUTION D'UNE SARLAU
MAROC GONE 

-Aux terme d'un acte sous seigné privé en date du

02/04/2026 à casa il a été etablit les statuts

d'une SARLAU MAROC GONE
-OBJET : GESTION ET EXPLOITATION

D'HOTEL ET APPARTEMENT HOTEL

-SIEGE SOCIAL : fixé au : 147 BD LA RESISTANCE

RES AFA ETGAE 2 N°22  CASA

-APPORT : il a été fait apport de la société des

sommes en numéraire à savoir : 

M LOSSAMANE MOURAD                 100 000,00  DHS
-Total                                                         100.000,00  DHS
-GERANCE : M LOSSAMANE MOURAD EST

désigné gerant de la société pour une durée illimitée 

Le dépot légal a été éfféctué au tribunal de commerce

de casablanca le 24/04/2026 sous n°1022182

POUR EXTRAIT
ET MENTION

CONSTITUTION D'UNE SARL
H11 TRANSPORT

-Aux terme d'un acte sous seigné privé en date du

07/04/2026 à casa il a été etablit les statuts

d'une SARL H11 TRANSPORT
-OBJET : TRANSPORT DE MARCHANDISES 

-SIEGE SOCIAL : fixé au : 147 BD LA

RESISTANCE RES AFA ETGAE 2 N°22  CASA

-APPORT : il a été fait apport de la société

des sommes en numéraire à savoir :        

M HNIFA HAMZA 51 000,00  DHS

-M TAOUFIK ELAROUI                         49 000,00 DHS
-Total                                                         100.000,00  DHS
-GERANCE : M HNIFA HAMZA EST désigné

gerant de la société pour une durée illimitée 

Le dépot légal a été éfféctué au tribunal de commerce

de casablanca le 30/04/2026 sous n°1023068

POUR EXTRAIT
ET MENTION

AUDIREC –SARL-
36 A, BD D’ANFA – CASABLANCA
TEL : 05 22 27 78 79 / 05 22 27 67 83

FAX : 05 22 20 22 09
A&CO HOSPITALITY -SARL -

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
AU CAPITAL SOCIAL DE 10.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : C/O AUDIREC 36

A, BD D’ANFA 1ER ETAGE,
CASABLANCA.

C O N S T I T U T I O N

I - Aux termes d’un acte sous seing privé en date

à Casablanca du 21 Avril 2026, il a été établi

les statuts d’une société à responsabilité limitée

dont les caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination: A&CO HOSPITALITY -SARL -
Objet sommaire : L’acquisition, la rénovation,

l’exploitation et la revente de biens immobiliers à

usage hôtelier ou touristique ;

L’exploitation directe ou indirecte de ces biens, sous toutes

formes, notamment par la gestion hôtelière, la location

meublée ou équipée, la location saisonnière, ou encore par

la conclusion de contrats de gestion, de franchise ou

de partenariat avec des opérateurs spécialisés ;

Le développement immobilier, la location immobilière

et la promotion immobilière en général ;

La construction d’immeubles, résidences, complexes touristiques ... ;

Siège social : C/o Audirec 36 A, Bd d’Anfa

1er étage - Casablanca - Maroc

Durée : 99 années à compter de la date de son

immatriculation au registre de commerce.

Capital social : 10.000,00 DH, divisé en 100 parts

de 100,00 DH chacune.

Les associés : -M. Gilles MARCEL RAYMOND

MEDINA, de nationalité française, né le 03/04/1956,

demeurant à 9 rue Aghemate Hay Essalam Casablanca,

titulaire de la carte de résidence n° BE08001P ;

- M. Mohammed Amine ECHCHERKI, de

nationalité marocaine, né le 23 Août 1965 à Kénitra,

demeurant au 08 Allée Seringas - Anfa–

Casablanca, titulaire de la CIN n° A350141;

-M. Mathias MAURICE JACKIE MEDINA,

de nationalité française, né le 10/02/1995,

demeurant à 9 rue Aghemate Hay Es Salam

Casablanca, titulaire de la carte de résidence n° BE62804V

Gérance : La société est gérée, pour une durée de

trois années par les deux co-gérants : 

M. Gilles MARCEL RAYMOND MEDINA et

M. Mohammed Amine ECHCHERKI.

Année sociale : Du 1er Janvier au 31 Décembre.

Bénéfices : 5 % à la réserve légale, le solde reste,

à la disposition des associés pour le distribuer

après dotation à un compte de réserve ou le

reporter à nouveau.

II - Le dépôt légal a été effectué au greffe du

tribunal de commerce de Casablanca, le 05

Mai 2026 sous n° 1023472.

III - La société est immatriculée au registre de

commerce de Casablanca sous le numéro analytique

728315 en date du 05 Mai 2026.

POUR EXTRAIT
ET MENTION
LA GÉRANCE

SOCIETE RUNWELL
SARLAU

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé, il a été établi

Les statuts d’une société à responsabilité limitée

d’associé unique Ayant les caractéristiques suivantes:

DENOMINATION : société RUNWELL SARLAU
OBJET DE LA SOCIETE : MARCHAND

OU INTERMEDIAIRE EFFECTUANT

IMPORTATION ET EXPORTATION

SIEGE SOCIAL : 131 BD D’ANFA RESIDENCE

AZUR BUREAU N° 11 B. Casablanca

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 dh divisé en

1000 Parts de 100 dh attribuées en totalité à l’associé

unique MR MOHAMED RIAD CHOUKRY.

DUREE : 99ans

GERANCE: MR MOHAMED RIAD CHOUKRY.

Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de Commerce

de Casablanca sous le numéro 1023401,

RC n° 728245 du 04/05/2026

SOCIETE COUNTRY LAND 
BATIMENT SARL
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé, il a été établi

Les statuts d’une société à responsabilité limitée

Ayant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : COUNTRY LAND
BATIMENT SARL
OBJET DE LASOCIETE : PROMOTEUR

IMMOBILIER

SIEGE SOCIAL : 131 BD D’ANFA RESIDENCE

AZUR BUREAU N° 11 B. Casablanca

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 dh divisé en

1000 Parts de 100 dh chacune, souscrites en totalité,

entièrement libérées, et attribuées aux associés,

à savoir :

*MR ABDELFATTEH HARROUCH             500 Parts.
* MR SAID HARROUCH                                 500 Parts.
TOTAL 1000 Parts
DUREE: 99ans

GERANCE: -MR ABDELFATTEH HARROUCH
-MR SAID HARROUCH

Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de Commerce

de Casablanca sous le numéro 1023050,

RC n° 727911 du 30/04/2026

SOCIETE AI TECH SOLUTIONS
SARL AU

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé, il a été établi

Les statuts d’une société à responsabilité limitée

d’associé unique Ayant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : AI TECH SOLUTIONS
SARLAU
OBJET DE LA SOCIETE : AUTRES

ACTIVITES INFORMATIQUES

SIEGE SOCIAL : 131 BD D’ANFA RESIDENCE

AZUR BUREAU N° 11 B. Casablanca

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 dh divisé en

1000 Parts de 100 dh attribuées en totalité à l’associé

unique MR KAMAL JELLOULI.

DUREE : 99ans

GERANCE: MR KAMAL JELLOULI.
Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de Commerce

de Casablanca sous le numéro 1018756,

RC n° 723295 du 31/03/2026

SOCIETE OPTINEX ADVISORY
SARLAU

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé, il a été établi

Les statuts d’une société à responsabilité limitée

d’associé unique Ayant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : OPTINEX ADVISORY
SARLAU
OBJET DE LA SOCIETE : CONSEIL SOCIAL

SIEGE SOCIAL : 131 BD D’ANFA RESIDENCE

AZUR BUREAU N° 11 B. Casablanca

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 dh divisé en

1000 Parts de 100 dh attribuées en totalité à l’associé

unique MR YASSINE ZOUHRI.

DUREE: 99ans

GERANCE: MR YASSINE ZOUHRI.

Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de Commerce

de Casablanca sous le numéro 1023047,

RC n° 727905 du 30/04/2026

SOCIETE FARSIZER
SARL

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé, il a été établi

Les statuts d’une société à responsabilité limitée

Ayant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : FARSIZER SARL
OBJET DE LA SOCIETE : MARCHAND

OU INTERMEDIAIRE EFFECTUANT

IMPORTATION ET EXPORTATION

SIEGE SOCIAL : 7 RUE SEBTA RESIDENCE

RAMI BUREAU N° 8 CASABLANCA

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 dh divisé en

1000 Parts de 100 dh chacune, souscrites en totalité,

entièrement libérées, et attribuées aux associés,

à savoir :

* MR SALIM FARSSI                                500 Parts.
* MR YOUSSEFAZEROUAL 500 Parts.
TOTAL 1000 Parts
DUREE: 99ans

GERANCE: MR SALIM FARSSI
MR YOUSSEFAZEROUAL

Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de Commerce

de Casablanca sous le numéro 1016905,

RC n° 721089 du 16/03/2026

CARPERF S.A.R.L-A.U
CONSTITUTION DE SOCIETE

RC : 728369

I- Aux termes d’un acte SSP en date du 20/04/2026

à Casablanca, il a été établi les statuts d’une Société

AResponsabilité Limitée dont les caractéristiques

sont les suivantes :

OBJET : La société a pour objet :

- Distribution des pièces auto et accessoires.

- Carrosserie industrielle.

- Distribution des pièces auto et accessoires.

- La conception, la fabrication, la transformation,

la réparation et le montage de carrosseries et de tout

équipement de superstructure destiné aux

véhicules utilitaires légers.

- L’achat, la vente, l’importation et l’exportation de

pièces détachées, d’équipements et d’accessoires

pour véhicules industriels et utilitaires.

- La sous-traitance industrielle dans le domaine

de la carrosserie, de la peinture industrielle.

- La maintenance, l’entretien et la rénovation de

véhicules industriels et de leurs équipements.

- Toutes opérations commerciales, industrielles,

financières, mobilières ou immobilières se rattachant

directement ou indirectement à l’objet ci-dessus

ou susceptibles d’en facili .

DENOMINATION : «CARPERF S.A.R.L-A.U »
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA,78 BD

LA RESISTANCE RES EL MARZOUKI

5éme ETG APPT N°68.

DUREE : 99 ans.

CAPITAL : 100.000,00 DHS.

A SAVOIR :

-Mr. MOHAMED ATTAR                  100.000,00 DHS
TOTAL 100.000,00 DHS
GERANCE UNIQUE : Mr. MOHAMED ATTAR.
SIGNATURE SOCIALE : Signature Unique

de Mr. MOHAMED ATTAR.

ANNEE SOCIALE : 1 er Janvier au 31 Décembre.

BENEFICE : (5%) à la réserve légale, le

solde est attribué aux parts.

II- Le dépôt légal a été effectué auprès du Greffe

du Tribunal de commerce de Casablanca, le 06/05/2026

sous le numéro 01023417.

POUR EXTRAIT
ET MENTION
LA GERANCE

FIDUSMAN
AVIS DE CONSTITUTION DE

SOCIETE
MSM FARMTECH SARLAU

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
ASSOCIE UNIQUE 

Constitution d’une SARLAU Aux termes d’un

ASSP enregistré à Berrechid Le 21/04/2026.

Il a été établir les statuts d’une SARL AU

dont les caractéristique suivantes :

Dénomination : MSM FARMTECH SARLAU.
Objet : PRODUCTION -TRANSFORMATION

- COMMERCIALISATION.

Siege social : SIS ROUTE SIDI MEKKI DOUAR

BEN ABOU OULED HAJJAJ.

Capital : 100.000, 00 dhs.

Apports :
Mr. MITACHE MOHAMMED        1000 PARTS SOCIALE 

(Mille parts sociale).
TOTAL 1000 PARTS SOCIALE

(Mille parts sociales).
gérance : Mr. MITACHE MOHAMMED

pour une durée illimitée.

le dépôt légal : il a été effectue au Secrétariat

du Greffier de Tribunal de 1ere Instance de Berrechid.

POUR EXTRAIT
ET MENTION

SOCIETE DRAGEES & CO SARL AU
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé, il a été établi

Les statuts d’une société à responsabilité limitée

d’associé unique Ayant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : société DRAGEES &
CO SARLAU
OBJET DE LA SOCIETE: FABRICANT DE

CONFISERIE, BONBONS, PASTILLES.

SIEGE SOCIAL : 131 BD D’ANFA RESIDENCE
AZUR BUREAU N° 11 B. Casablanca
CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 dh divisé en

1000 Parts de 100 dh attribuées en totalité

à l’associé unique Mme MOUNIAABENNAOU.
DUREE: 99ans

GERANCE: Mme MOUNIAABENNAOU.
Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de

Commerce de Casablanca sous le numéro

1016937, RC n° 721153 du 16/03/2026
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Fiduciaire Basma (S.A.R.L)

Siège: COMPLEXE BUSINESS SQUARE JARDIN GH4, ANGLE LOTISSEMENT
LES BEAUX JARDINS ET BD TAH 1ER ETAGE BUREAU N° 9 

AIN CHOK – CASABLANCA.
Tél.: 05.22.50.55.41/ Gsm:06.61.05.50.67 / 06.66.48.62.94 

Email : Fidubasma@gmail.com

* Travaux Juridiques              Travaux Comptables

* Conseils     * Audit
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LE MAROC AUTORISE LES IMPORTATIONS DE VOLAILLES 
PORTUGAISES

de sources bien informées que l'Office national de la sécurité alimentaire (ONSSA) a levé l'interdiction d'importer
de la volaille, des produits de volaille et des œufs du Portugal, après que ce pays européen a enregistré des cas de

grippe aviaire en septembre de l'année dernière (2025).

L
es mêmes sources ont indiqué que l'Office national
de la sécurité sanitaire des aliments avait contacté la
Fédération interprofessionnelle du secteur avicole

au Maroc à ce sujet et l'avait informée de la décision de
lever l'interdiction d'importation en provenance du
Portugal. L'ONSSA a déclaré que cette décision fait suite
aux mesures prises par les autorités vétérinaires portugai-
ses pour éliminer tous les foyers déclarés de grippe aviaire
hautement pathogène, conformément au Code de la faune
sauvage de l'Organisation mondiale de la santé animale.
Le bureau a ajouté que, compte tenu de ces développe-
ments, " l'interdiction d'importer des oiseaux de toutes sor-
tes, de la volaille, de la viande de volaille et des produits
qui en sont dérivés, des œufs et des aliments pour animaux
a été levée ". L'ONSSA a souligné que la possibilité d'im-
porter au Maroc de la volaille, ses dérivés et des aliments
pour animaux en provenance du Portugal est conditionnée
par l'association de ces produits aux " modèles de certifi-
cats sanitaires préalablement approuvés par un accord
conjoint entre les deux pays ". En septembre dernier, le
Maroc a décidé de suspendre les importations de volailles,

de viande de volaille et de tous
ses dérivés en provenance du
Portugal, après la détection de
cas de grippe aviaire hautement
contagieuse dans un élevage de
poules pondeuses près de
Lisbonne. Dans une lettre offi-
cielle adressée aux autorités
sanitaires portugaises,
l'ONSSA a indiqué que cette
décision comprenait la suspen-
sion des importations de volail-
les vivantes, de viande de
volaille et de divers produits
dérivés, ainsi que d'œufs et
d'aliments pour animaux.La
décision marocaine est interve-
nue après que la Direction
générale de la santé du Portugal
a annoncé l'apparition d'un
foyer de grippe aviaire hautement pathogène dans un éle-

vage de poules pondeuses près de Lisbonne, faisant crain-
dre une propagation de la maladie à d'autres pays.

INFORMATIONS

Bd Mohamed Bouziane Résidence Farhatine Imm. 2 Appt 11 3ème étage - Casablanca
Tél.: 022.55.50.51 - GSM: 064.92.91.03

* TENUE DE COMPTABILITE.   
* CONSEIL

*ASSISTANCE FISCALE & JURIDIQUE  
* FORMATION

PRESTATION FISCALE ET CONSEIL JURIDIQUE
PREFICOS
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JURIGEST

119, Bd. Bir Anzarane, Résidence Ramzi  Casablanca 
Tél.: 022.98.97.49/ Fax : 022.98.97.66 

* Assistance et Gestion Comptable
* Assistance et Gestion en fiscalité 
* Tous Travaux Juridiques et Comptables
* Tous Travaux Audit
* Tous travaux d'Organisation

FIDUCIAIRE NOTRE SIEGE FIDUNSI

Avec une variété de service supplémentaire :

* Domiciliation Juridique  * Centre d’affaire 

* Conseil  Juridique, f iscal et comptable

* Tenue de comptabilité

* Diagnostic des entreprises   * Audit

Adresse : Angle Bd Mohamed 5 Et Rue Ait Ba Amrane Mohamed V Center b Etage 9 N° 907 -

Casablanca - 

Tél. : 05 22 40 71 73 - 05 22 40 71 74   Fax : 05 22 40 71 73

NOTRE FIDUCIAIRE C’EST VOTRE SIEGE

pour vos annonces légales contactez:
E-Mail :  hanycommunication@gmail.com

hanycommunication@menara.ma
www.lejournaldesannonces.ma     
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www.lejournaldesannonces.ma

NOTRE SITE EST
OFFICIELLEMENT EN LIGNE

Visitez dès maintenant notre plateforme officielle

et découvrez l’actualité légale

et économiques du Maroc

VISITEZ NOTRE SITE

- Information officielles  - Actualité économique 

- Accès simple et rapide


